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DES

DEUX-SEVRES
_______

 

Ville de Niort
________

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

                                                               [PAS 
D'ANNEXE]

Conseillers en exercice : 45

Votants : 38

Convocation du Conseil Municipal :  
le 16 novembre 2000

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 30 novembre 2000

SEANCE DU 28 novembre 2000
 

Recueil des décisions L. 2122.22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales

 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
M. Claude PAGES, M. Robert LEON, M. Alain BAUDIN, M. Gérard GAUDUCHON, 
Mme Marie-Josèphe SOULISSE, M. Jean-Claude ALAZARD, Mme Nadine PINSON, 
M. Jean-Robert BEJUGE, M. Gilles FRAPPIER, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard 
NEBAS  
 

Conseillers :
Mme Jeanine BIMES, M. Paul SAMOYAU, M. Michel GENDREAU, Mme Chantal 
BARRE, Mme Françoise BILLY, Mme Geneviève RIZZI, Mme Annie COUTUREAU, 
Mme Patricia LUCAS, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Jean-Michel PASSERAULT, 
Mme Martine COURJAUD, M. Pierre STEVENET, M. Pierre GUERIT, Mme Janine 
LUCAS, M. Jean PILLET, Mme Jacqueline LEFEBVRE, M. Hervé LAMPIN, M. 
Claude VITELLINI, M. Guy-Marie GUERET, M. Alain PAGE, M. Robert 
PLANTECOTE, Mme Isabelle ANELONE 
 
Secrétaire de séance : Isabelle ANELONE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève PERRIN-GAILLARD donne pouvoir à Mme Patricia LUCAS. 
M. Christian RIBBE donne pouvoir à M. Claude PAGES. 
Mme Danielle RICHARD donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
M. Patrick ARNAUD donne pouvoir à M. Jean-Michel PASSERAULT. 
 
Excusés :

Conseillers :
Mme Maryse ROUZIER, M. Luc DELAGARDE, Mme Claire MINALI-BELLA, M. Frédéric 
ROUILLE, Mme Catherine REYSSAT, Mme Marie-Cécile MORISOT, M. Jacques 
VANDIER
 
 
 

DELIBERATION  Rc-200007

 
 

Recueil des décisions L. 2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales
 



Monsieur le Maire expose :
 
 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
 
1. L-990001 Finances Ressources Financières 

Passation d’un contrat de services pour accès 
Internet auprès de DUN & BRADSTREET 
FRANCE

 
17 951,96 Frs 

TTC

2. L-200212 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec GROUPE MONITEUR - 
Participation de MM. VIEULES et LABORDERIE 
au stage ’Réforme du droit de l’urbanisme’

 
8 611,20 Frs

3. L-200275 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec l’Office International de l’Eau - 
Participation de deux agents de l’Usine des 
Eaux au stage ’qualification : sécurité chlore’.

 
3 408,60 Frs 

TTC

4. L-200276 Direction Ressources Humaines 
Formation du personnel territorial - Convention 
passée avec MB FORMATION - Participation de 
douze agents du service Urbanisme au stage 
’La loi S.R.U.’

 
23 322 Frs TTC

5. L-200255 Informatique 
Convention de formation ’Administration du 
produit MS Exchange’ avec la Société CREIB

 
15 000 Frs TTC

6. L-200256 Informatique 
Convention de formation ’Administration 
produit MS Exchange’ avec la Société CREIB

 
15 000 Frs TTC

7. L-200260 Informatique 
Contrat d’assistance technique avec la Sté 
Marcireau concernant le matériel informatique 
installé dans les écoles.

 
50 000 Frs TTC

8. L-200268 Informatique 
Contrat d’assistance technique avec la Sté 
France Ingenierie Topographie concernant le 
Système d’Information Géographique

 
68 172 Frs TTC

9. L-200269 Informatique 
Contrat de maintenance avec la Société Proxis 
Services concernant les matériels et logiciels 
constituant la configuration informatique de la 
Ville de Niort

 
159 904,76 Frs 

TTC

10. L-200261 Règlementation Commerce Local Transports 
Frais d’honoraires SCP Laurence ANDOUARD - 
Jean-Paul QUINTARD à l’occasion de la 
procédure d’expulsion des gens du voyage 
suite à un stationnement illégal de caravanes 
sur le stade de la Mineraie

 
633,49 Frs TTC

 
 

Recueil des Décisions L 2122-22



du Code Général des Collectivités Territoriales
 
 
11. L-200175 Urbanisme & Affaires Immobilières 

Délégation du Droit de Préemption Urbain à la 
Région Poitou-Charentes - immeuble sis 126 
route de Coulonges appartenant à la S.A. 
FRANCE TELECOM

12. L-200195 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du droit de 
préemption urbain de l’immeuble sis rue des 
Nardouzans - Propriété MOREAU Cécile

 
340 000 Frs 
27 200 Frs 

13. L-200210 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du Droit de 
Préemption Urbain du terrain sis lieudit ’Fief 
Hardy’ - Propriété BOURNEUF

 
3 223 720 Frs 

HT

14. L-200216 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du Droit de 
Préemption urbain de l’immeuble sis 77 Rue 
Villersexel - Propriété FOUCHIER

 
240 000 Frs

15. L-200258 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Convention de location à titre précaire et 
révocable d’un immeuble et des terrains 
attenants sis commune de Thorigny S/ Le 
Mignon - cadastré section C n° 74 à 79 à la 
commune de Thorigny S/ Le Mignon

 
300 Frs/mois

16. L-200266 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du droit de 
préemption de la propriété MICHARD sise 86 
avenue de Paris

1 200 000 Frs 
70 000 Frs 

frais d'agence

17. L-200267 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du droit de 
préemption de la propriété LEGOFF sise 113 
avenue de la Rochelle

 
400 000 Frs

18. L-200271 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Bail à location entre la Ville de NIORT et 
Monsieur SENELLIER Didier - mise à disposition 
d’un garage situé 15 rue Berthet à NIORT

 
227,80 F/mois

19. L-200287 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Convention de mise à disposition à titre gratuit 
d’une partie du rez-de-chaussée de l’immeuble 
sis 140 rue des Equarts à la Communauté 
d’Agglomération de Niort

 

20. L-200298 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Bail à location entre la Ville de Niort et 
Monsieur ROBERT - mise à disposition d’un 
garage situé 15 rue Berthet à NIORT

 
227,80 F/mois

 
 
 

Recueil des Décisions L 2122-22
du Code Général des Collectivités Territoriales

 
 



21. L-200301 Urbanisme & Affaires Immobilières 
Acquisition dans le cadre du Droit de 
Préemption Urbain de la propriété SAUQUET 
sise  52 rue Gambetta

 
385 000 F

36 750 F frais 
d'agence

22.
23.
24.
25.
26.
27.
28.
29.
30.
 
 
 
 
 
 

Le Maire de Niort
 
 
 

Bernard BELLEC
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